
GÉRER ET DÉVELOPPER
SON ENTREPRISE

PLUS D’INFOS : WWW.CM-ALSACE.FR

PUBLIC CONCERNÉ TARIF

CONTACTS

DESCRIPTION

OBJECTIF

MODALITÉS, 
LIEU, DURÉE, 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES

Tout créateur / repreneur ou tout 
artisan immatriculé à la CMA

Pris en charge par la CMA

Visite des locaux de l’entreprise 
et entretien individuel avec le chef 
d’entreprise

La durée de la visite et de l’entretien 
varie selon la taille de l’entreprise

Documentation technique 
Liens vers différentes sources 
d’information

f Chargé de développement 
 économique de votre territoire

f Sur www.cm-alsace.fr – Services 
 Pratiques – Nos conseillers

f Centre de ressources multimédia 
 de la CMA

La Chambre de Métiers d’Alsace informe et sensibilise sur : 
f l’accessibilité aux personnes handicapées (handicap 

 physique, handicap mental, handicap auditif, handicap visuel) 
 des établissements recevant du public,

f l’hygiène,
f les obligations pour les établissements recevant du public,
f la sécurité, les risques professionnels,
f et toute autre norme.

Elle peut également rechercher des financements si nécessaire et 
faire la mise en relation avec des organismes spécialisés.

Vous souhaitez 
connaître les 

différentes 
obligations 

normatives liées à 
l’activité de votre 

entreprise ?

AIDE À LA 
MISE AUX NORMES
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